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	Contribution de l'Australie, de Fidji (République de), des Îles Marshall (République des), Kiribati (République de), de la Micronésie (États fédérés de), de Nauru (République de), de la Nouvelle-Zélande, des Palaos (République des), de la Papouasie‑Nouvelle-Guinée, des Îles Salomon, du Samoa (État indépendant du), des Tonga (Royaume des), de Tuvalu et de Vanuatu (République de)

	PROPOSITION DE CRÉATION D'UN BUREAU DE ZONE DE L'UIT DANS LE PACIFIQUE

	Objet
La présente contribution a pour objet d'inviter le Conseil à envisager d'élaborer un plan détaillé pour la création d'un bureau de zone de l'UIT dans le Pacifique. Compte tenu des résultats de l'analyse de la situation et de l'évaluation des besoins menées en 2025, la création d'un bureau de zone de l'UIT dans le Pacifique renforcerait la présence régionale de l'UIT et l'appui qu'elle fournit aux petits États insulaires en développement (PEID) du Pacifique grâce à sa présence sur le terrain et la fourniture de ses programmes et services.
Cette proposition s'inscrit dans la logique de la Résolution 25 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, des Résolutions 16 (Rév. Bakou, 2025) et 94 (Bakou, 2025) de la CMDT, des discussions du Conseil sur les critères applicables à la création de nouveaux bureaux de zone (Document C24/66), à de l'Initiative régionale 1 pour l'Asie-Pacifique, de l'examen de la présence régionale effectué par le cabinet Price Waterhouse Coopers (PwC) (Document C20/74) et de certains précédents tels que la création du Bureau de zone de l'UIT en Inde en 2023.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à:
1	approuver l'élaboration d'un plan détaillé de création d'un bureau de zone de l'UIT dans le Pacifique, qui comprendra l'évaluation des ressources nécessaires et des besoins en personnel, selon les critères établis par le Conseil à sa session de 2025 et compte tenu de précédents tels que la création du bureau de zone en Inde;
2	demander au Secrétariat de présenter le rapport correspondant à la Conférence de plénipotentiaires de 2026 pour examen et approbation éventuelle, et au Conseil à sa session de 2027, afin d'appuyer les progrès à réaliser en vue de la création d'un bureau de zone de l'UIT dans le Pacifique;
3	prendre note des points mis en évidence dans la partie "Considérations".
__________________
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1	Résumé
Par la présente contribution, le Conseil est invité à envisager la création d'un bureau de zone de l'UIT dans le Pacifique. Sur la base de la Résolution 25 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, du rapport du cabinet PwC sur la présence régionale de l'UIT (Document C20/74), des Résolutions 16 (Rév. Bakou, 2025), 17 (Rév. Bakou, 2025) et 94 (Bakou, 2025) de la CMDT, de l'initiative régionale 1 pour l'Asie-Pacifique, des discussions en cours sur la présence régionale de l'UIT (Document C26/24) et des discussions antérieures du Conseil sur les critères applicables à la création de nouveaux bureaux régionaux et bureaux de zone de l'UIT (Document C24/66), le Bureau régional de l'UIT pour la région Asie-Pacifique a procédé à une évaluation des besoins et à une analyse de la situation dans le Pacifique avec l'appui du gouvernement australien. Le résumé de l'évaluation des besoins et de l'analyse de la situation a été présenté à la 33ème réunion du Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT) en avril 2026 (Annexe 1 du Document TDAG-26/2(Add.1)).
Compte tenu des résultats de l'évaluation des besoins et de l'analyse de la situation, le Conseil est invité à approuver l'élaboration, par le Secrétariat, d'un plan détaillé de création d'un bureau de zone de l'UIT dans le Pacifique, en s'appuyant sur les critères définis par le Conseil à sa session de 2025 et sur des précédents tels que la création du Bureau de zone de l'UIT en Inde. Ce plan comprendrait l'analyse des ressources nécessaires et des besoins de personnel, ainsi que le lieu proposé pour ce bureau de zone. 
Le Secrétariat présenterait ce plan à la Conférence de plénipotentiaires de 2026 (PP-26) pour approbation et au Conseil à sa session de 2027, afin d'appuyer les progrès accomplis en vue de la création d'un bureau de zone de l'UIT dans le Pacifique.
2	Contexte
Sur la base des discussions précédentes du Conseil relatives aux critères applicables à la création de nouveaux bureaux régionaux et bureaux de zone de l'UIT (Document C24/66), le Bureau régional de l'UIT pour l'Asie-Pacifique a procédé à une évaluation des besoins et à une analyse de la situation dans le Pacifique dans le cadre du projet intitulé "Étude de faisabilité: répondre aux besoins particuliers des petits États insulaires en développement (PEID) du Pacifique en matière de télécommunications/TIC", financé par le Ministère des infrastructures, des transports, du développement régional, des communications, des sports et des arts (DITRDCSA) de l'Australie. Cette étude de faisabilité a permis d'identifier les besoins uniques et urgents des PEID du Pacifique en matière de TIC et de télécommunication et de proposer un ensemble de priorités programmatiques, compte tenu, entre autres, de l'étendu considérable de la zone géographique à couvrir, de la petite taille des économies des pays qui s'y trouvent et du décalage horaire avec Genève et Bangkok. Les conclusions ont été examinées avec les représentants des PEID du Pacifique en février 2025 à Suva (Fidji), après quoi plusieurs séries de mises à jour ont été apportées au rapport avant que sa version finale soit établie. Le résumé de l'évaluation des besoins et de l'analyse de la situation, contenu dans l'Annexe 1 du Document TDAG-26/2(Add.1), a été présenté au GCDT à sa réunion de 2026.
L'évaluation des besoins et l'analyse de la situation ont révélé que les PEID du Pacifique sont confrontés à des défis structurels et contextuels qui continuent d'entraver leur transformation numérique. Les lacunes en matière d'infrastructures essentielles, notamment une présence faible ou inégale du large bande, la dépendance à l'égard de câbles sous-marins uniques et l'accès limité dans les zones rurales, limitent la connectivité. L'accessibilité financière reste un obstacle important, le coût de l'Internet dépassant largement les objectifs mondiaux et représentant une part disproportionnée du revenu des ménages dans plusieurs pays. Les environnements réglementaires fragmentés et peu harmonisés d'un pays à l'autre découragent encore plus l'investissement privé et compliquent la coopération régionale.
Les contraintes en matière de capacité creusent la fracture numérique. La plupart des PEID du Pacifique sont confrontés à une pénurie de professionnels qualifiés dans le domaine des TIC et disposent de capacités institutionnelles limitées, ce qui qui nuit au développement et à la maintenance des services numériques. Les pays sont peu préparés sur le plan de la cybersécurité, les systèmes de gestion des déchets d'équipements électriques et électroniques sont sous-développés et l'infrastructure numérique est très vulnérable aux perturbations liées au climat. Ces problèmes sont exacerbés par des coûts d'investissement élevés, une dépendance financière vis-à-vis d'un soutien externe et des progrès inégaux dans le développement de l'administration publique numérique, domaine dans lequel les pays disposent du capital humain, mais généralement pas des systèmes sous-jacents permettant de fournir efficacement des services.
Malgré ces contraintes, la transformation numérique est largement reconnue comme un catalyseur essentiel du développement durable. Des progrès encourageants ont été réalisés, le taux de pénétration mobile augmente, l'Internet est de plus en plus utilisé et de nombreux pays mettent en place des stratégies dans le domaine des TIC, des services publics numériques et des cadres de cybersécurité. On voit ainsi qu'en plus de jouer un rôle central dans une croissance inclusive, la transformation numérique est également essentielle pour renforcer la résilience et favoriser l'intégration à l'échelle sous-régionale.
Cependant, la sous-région reste très dépendante de l'appui au développement. L'UIT, qui agit depuis de nombreuses années comme un partenaire technique de confiance, joue un rôle central en fournissant des orientations en matière de politiques générales, en renforçant les capacités et en encourageant une connectivité inclusive et résiliente. Toutefois, à mesure que les besoins numériques des PEID du Pacifique se complexifient en raison des risques climatiques, des catastrophes naturelles, des technologies émergentes et des attentes croissantes des populations, les parties prenantes reconnaissent de plus en plus l'importance d'un modèle de fourniture de services plus intégré et adapté aux besoins des sous-régions pour produire plus d'effets.
Cette position se retrouve dans le consensus et les résultats obtenus concernant le Pacifique, et plus particulièrement dans la Déclaration de Lagatoi de 2023 signée par les ministres des TIC des pays du Pacifique, aux termes de laquelle les partenaires, y compris l'UIT, sont appelés à renforcer leur présence et à s'engager davantage dans le Pacifique. Cette Déclaration donne clairement pour mission de trouver des mécanismes d'appui renforcés et durables dans la sous-région.
En raison de la superficie et des capacités limitées de ces pays, aucun PEID du Pacifique n'est en mesure de gérer seul de manière viable des programmes complexes de transformation numérique. Une approche, une coordination et une coopération sous-régionales constituent une solution plus viable et économique pour faire face aux spécificités du Pacifique s'agissant des défis et des perspectives. Une approche intégrée pour le Pacifique serait également tout à fait conforme à la vision de la Déclaration de Lagatoi. La meilleure façon de mettre en œuvre une telle approche sous-régionale intégrée serait d'instaurer une présence de l'UIT dans le Pacifique dans les mêmes fuseaux horaires.
3	Considérations
3.1	Alignement sur les critères applicables à la création de nouveaux bureaux de zone définis à la session de 2025 du Conseil
À sa session de 2025, le Conseil a approuvé les critères applicables à la création de nouveaux bureaux de zone de l'UIT. Compte tenu des critères approuvés et des résultats des consultations, ainsi que des discussions en cours, deux options pourraient être envisagées dans le plan de création du Bureau de zone du Pacifique:
–	Fidji.
–	Fidji et/ou les Samoa, les Tonga et la Papouasie-Nouvelle-Guinée (selon un modèle où le personnel serait réparti).
Pour le projet susmentionné, les données financières sont en cours de collecte et d'analyse dans le cadre de l'étude de faisabilité.
3.2	Important stratégique
Sur la base de l'évaluation des besoins et de l'analyse de la situation, la création d'un bureau de zone dans le Pacifique devrait notamment apporter les avantages suivants:
–	rapprocher l'UIT des PEID du Pacifique afin d'accélérer les efforts de transformation numérique et de permettre une coopération et une collaboration techniques dans les mêmes fuseaux horaires;
–	renforcer la fourniture d'un appui adapté aux PEID du Pacifique dans des domaines essentiels et prioritaires, tels que les télécommunications d'urgence, le développement de l'infrastructure, ainsi que la participation et la mobilisation de ces pays dans le domaine de la normalisation et des radiocommunications;
–	favoriser une mise en œuvre plus efficace des projets et une meilleure coordination avec les donateurs;
–	améliorer la visibilité et l'adoption des normes, des outils et des programmes de l'UIT.
3.3	Besoins en matière de personnel
Un effectif minime est nécessaire pour que le bureau de zone puisse fonctionner efficacement:
1	Chef du bureau de zone (P5).
2	Administrateur(trice) de programmes (P3).
3	Responsable administratif(ve)/des opérations (G5).
Ce modèle est semblable à celui d'autres bureaux de zone et garantit des capacités techniques et administratives suffisantes.
Compte tenu de l'excédent de 10,8 millions CHF enregistré pour l'exercice financier en cours (Document C26/42) et dans l'attente d'une approbation à la PP-26, la création de trois postes dans ce bureau de zone pourrait être financée par une partie des fonds alloués pour appuyer les initiatives régionales (1,3 million CHF).
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